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solution 478 (1980) du Conseil de securite, et leur refus 
de se conformer aux dispositions de ladite resolution; 

3. Demande a nouveau a ces Etats d'appliquer les 
dispositions des resolutions pertinentes de l'Organisa
tion des Nations Unies, conformement a la Charte des 
Nations Unies; 

4. Prie le Secretaire general de lui presenter, a sa 
quarante-sixieme session, un rapport sur l'application 
de la presente resolution. 

67< seance pleniere 
13 decembre 1990 

4S/14S. Droit de lamer 

L'Assemblee generale, 

Rappelant ses precedentes resolutions, y compris la 
resolution 44/26 du 20 novembre 1989, relatives au 
droit de la mer, 

Consciente que, comme ii est dit au troisieme alinea 
du preambule de la Convention des Nations Unies sur 
le droit de la mer59, Jes problemes des espaces marins 
sont etroitement lies entre eux et doivent etre envisages 
dans leur ensemble, 

Convaincue qu'il importe de preserver le caractere 
unitaire de la Convention et des resolutions y relatives 
adoptees en meme temps et d'en appliquer les disposi
tions d'une fa<;on compatible avec leur but et leur objet, 

Soulignant que Jes Etats doivent assurer !'application 
coherente de la Convention et que les legislations na
tionales doivent etre harmonisees avec les dispositions 
de la Convention, 

Considerant qu'elle a proclame, dans sa resolution 
2749 (XXV) du 17 decembre 1970, que le fond des mers 
et des oceans, ainsi que leur sous-sol, au-dela des li
mites de la juridiction nationale ( ci-apres denommes 
"la Zone"), et les ressources de la Zone sont le patri
moine commun de l'humanite, 

Rappe/ant que la Convention definit le regime appli
cable a la Zone et a ses ressources, 

Rappe/ant avec satisfaction que les declarations pro
noncees a la fin de la reunion de la Commission prepa
ratoire de I' Autorite internationale des foods marins et 
du Tribunal international du droit de la mer, tenue a 
New York du 14 aout au 1er septembre 1989, ont fait 
apparaitre une volonte d'envisager toutes les possibili
tes de traiter des questions qu'il faudra regler pour as
surer une participation universelle a la Convention77, 

Consciente qu'il faut aider la Commission prepara
toire a appliquer rapidement et efficacement la resolu
tion II de la troisicme Conference des Nations Unies 
sur le droit de la mer78, 

Notant avec satisfaction Jes progres realises par la 
Commission preparatoire depuis sa creation, notam
ment l'enregistrement en 1987, en tant qu'investisseurs 
pionniers, de l'Institut fran<;ais de recherche pour l'ex
ploitation de la mer (IFREMER), du Gouvernement 

77 Voir N44/650 et Corr.1, par. 156 et 158. 
78 pocuments officiels de la troisicme Conference des Nations Unies sur 

le drott de lamer, vol. XVII (publication des Nations Unies, num~ro de 
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indien, de la Deep Ocean Resources Development Co., 
Ltd. (DORO) et de Youjmorgueologuiya, dont les de
mandes ont ete presentees respectivement par la 
France, l'Inde, le Japan et !'Union des Republiques so
cialistes sovietiques, et consciente que cet enregistre
ment comporte droits et obligations, 

Rappe/ant egalement avec satisfaction que la Commis
sion preparatoire a designe des secteurs reserves a l'Au
torite a l'interieur des zones demandees par les inves
tisseurs pionniers en application de la resolution II, 

Notant que le Gouvernement chinois a demande a la 
Commission preparatoire d'inscrire l' Association chi
noise de recherche-developpement concernant les res
sources minerales de la mer (COMRA) en tant qu'in
vestisseur pionnier, conformement a la resolution II 79, 

Notant egalement que, pour appliquer la Convention 
et pour leur propre developpemcnt, les pays, en parti
culier les pays en dcveloppement, ont besoin de plus en 
plus d'informations, de conseils et d'assistance afin de 
concretiser pleinement Jes avantagcs du regime juridi
que complet etabli par Ja Convention, 

Constatant avec preoccupation que, faute de res
sources et des moyens scientifiques et techniques ne
cessaires, les pays en developpement ne sont pas encore 
a meme d'agir efficacement pour concretiser pleine
ment ces avantages, 

Considerant qu'il faut soutenir et completer les ef
forts que font les Etats et les organisations internatio
nales competentes pour permettre aux pays en devclop
pcment de se doter de ces moyens, 

Considerant egalement que Ja Convention s'applique 
a toutes les utilisatinns et a toutes les ressources des 
oceans et que toutes Jes activitcs du systeme des Na
tions Unies dans cc domaine doivent ctre menees dans 
le respect de ses dispositions, 

Notant avec satisfaction que le Secretaire general prc
conise un dialogue en vue d'assurcr une participation 
universelle a la Convention8°, 

Profondement preoccupee par l'etat actuel du milieu 
marin, 

Consciente de l'importancc que presente la Conven
tion pour la protection du milieu marin, 

Notant avec preoccupation le rccours a des methodcs 
et pratiques de peche qui risquent de nuire a la conser
vation et a la gestion des ressourccs biologiques de Ja 
mer, 

Rappe/ant que tous lcs Etats ont le devoir d'imposer 
a leurs nationaux, individuellement ou en cooperation 
avec d'autres Etats, des mesures propres a assurer la 
conservation des ressources biologiques de la haute 
mer, 

Consciente qu'il importc d'acquerir d'urgence unc 
meilleure connaissancc scientifique du milieu marin, 

Prenant note des activites menees en 1990 au titre du 
grand programme relatif aux affaires de lamer, qui fait 
l'objet du chapitre 25 du plan a moyen terme pour la 
periode 1984-1989, qui a ete etendu a la periode 1990-

79 LOS/PCN/ 113. 
80 Voir N45/721 et Corr. I, par. 14. 



40 Assemblee generale--- Quarante-cinquieme session 

1991, conformement au rapport du Secretaire general81 

qu'elle a approuve dans sa resolution 38/59 A, et du 
rapport du Secretaire genera182 , 

Rappelant qu'elle a approuve !'imputation des de
penses de la Commission preparatoire sur le budget or
dinaire de !'Organisation des Nations Unies, 

Prenant acte en particulier du rapport que le Secre
taire general a etabli en application du paragraphe 20 
de sa resolution 44/2682, 

l. Rappelle la signification historique de la Conven
tion des Nations Unies sur le droit de la mer, facteur 
important de maintien de la paix, de justice et de pro
gres pour tous les peuples du mondc; 

2. Constate avec satisfaction le soutien de plus en 
plus massif dont jouit la Convention et dont temoi
gnent, notamment, Jes cent cinquante-neuf signatures 
qu'elle a recueillies et les quarante-cinq ratifications ou 
adhesions dont elle a fail l'objet, sur les soixante re
quises pour qu'elle entre en vigueur; 

3. Invite tousles Etats a redoubler d'cfforts pour fa
ciliter une participation univcrsclle a la Convention; 

4. Demande a tous les Etats qui ne l'ont pas encore 
fait d'envisagcr de ratifier la Convention ou d'y adherer 
dans Jes meilleurs dclais pour pcrmettre l'entrec en vi
gueur du nouveau regime juridique des utilisations de 
la mer et de ses rcssources; 

5. Demande a tous les Etats de preserver le carac
tcre unitaire de la Convention et des resolutions y re
latives adoptees en mcme temps et d'en appliquer les 
dispositions d'une fac;on compatible avec lcur but et 
leur objet; 

6. Demande egalement aux Etats de respecter les 
dispositions de la Convention lorsqu'ils promulguent 
]cur legislation nationale; 

7. Note Jes progres realises par la Commission pre
paratoire de I' Autorite intcrnationale des foods marins 
et du Tribunal international du droit de la mer dans 
tous ses domaines d'activitc; 

8. Note avec satisfaction l'Accord concernant !'exe
cution des obligations souscrites par Jes investisseurs 
pionniers enregistres et Jes Etats certificateurs interes
ses, adopte par la Commission preparatoire le 30 aout 
199083 ; 

9. Sait gre au Secretairc general des efforts qu'il fail 
en faveur de la Convention et pour mcner a bien le 
grand programme relatif aux affaires de la mer qui fait 
l'objet du chapitre 25 du plan a moyen terme pour la 
periode 1984-1989, qui a ete etendu a la periode 1990-
1991, et le prie de tenir compte, dans le plan a moyen 
terme pour la periode 1992-1997, de l'entree en vigueur 
previsible de la Convention et du fail que les Etats au
ront besoin d'une assistance accrue pour en appliquer 
Jes dispositions; 

10. Sait gre egalement au Secretaire general du rap
port qu'il a etabli en application du paragraphe 20 de 
sa resolution 44/2682 et le prie de mener a bien les acti
vites qui y sont exposees ainsi que cclles dont l'objet est 
de consolider le regime juridiquc de la mcr, en accor-

81 A.;38/570 et Corr. I et Add. I et Add. !/Corr. I. 
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------------------------
dant une attention particuliere aux travaux de la Com
mission preparatoire, y compris !'application de la re
solution II de la troisieme Conference des Nations 
Unies sur le droit de la mer; 

11. Se f elicite des efforts faits par les pays en deve
loppement au niveau regional pour integrer le secteur 
marin dans leurs plans et programmes nationaux de dc
veloppement grace a la cooperation et a !'assistance in
ternationalcs, notamment a !'occasion des recentes ini
tiatives mentionnees dans le rapport du Secretaire 
general84 ; 

12. Demande au Secretairc general de continuer 
d'aider les Etats a appliqucr la Convention et a adopter 
unc approche coherente et uniforme a l'cgard du re
gime juridique etabli par cet instrument, ainsi qu'a faire 
lcs efforts voulus sur les plans national, sous-regional 
et regional pour pouvoir concretiscr pleinement lcs 
avantages dudit regime, et invite les organes et orga
nismes des Nations Unies a preter leur concours et leur 
assistance a ces fins; 

13. Prie instamment les Etats Membres interesses, 
notamment ceux qui sont avances dans le domaine ma
rin, d'examiner leurs politiques et programmes sous 
l'angle de !'integration du secteur marin dans les stra
tegies nationales de developpement et d'etudier les 
moyens de cooperer plus etroitement avec les pays en 
developpement, en particulier ceux qui appartiennent 
a des regions actives dans ce domaine; 

14. Demande aux organisations internationales 
competentes, au Programme des Nations Unies pour le 
dcveloppement, a la Banque mondiale et aux autres or
ganismes multilateraux de financement d'accroitre, 
conformement a leurs orientations respectives, !'assis
tance financiere, technique, administrative et de ges
tion qu'ils fournissent aux pays en developpement pour 
les aider a coneretiser le regime juridique complet eta
bli par la Convention et de cooperer plus etroitement 
cntre eux et avec les Etats donateurs a cet egard; 

15. Prend acte avec satisfaction du rapport presentc 
par le Secretaire general en application du paragra
phe 13 de sa resolution 44/26, dans lequel ii a identifie 
.:e dont les Etats ont besoin pour mettre en valeur et 
gercr les ressources des oceans et indique les mesures 
que prennent les Etats et les organisations internatio
nales competcntes pour repondre a ces besoins85, et 
prie le Secretaire general de communiquer ce rapport, 
pour examen, a tous les Etats Membres ainsi qu'aux 
organisations, institutions et organes internationaux 
competents et de tenir compte de !curs observations 
lorsqu'il etablira le rapport qu'il Jui presentera a sa qua
rante-sixieme session; 

16. Approuve la decision de la Commission prepa
ratoire de tenir sa neuvieme session a Kingston du 25 
fevrier au 22 mars 1991 et de se reunir a New York pen
dant l'ctc de 1991; 

17. Declare que la mise en reuvre des dispositions 
applicables de la Convention fera beaucoup pour la 
protection du milieu marin; 

18. Remercie le Secretaire general de l'etude sur la 
rccherche scientifique marine qu'il a presentee en ap-

84 Voir N45/721 et ( ·orr.l, par. 16 a 19. 
,s iV45nl'.'. 
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plication du paragraphe 19 de sa resolution 44/2686, 

dans laquelle ii est souligne que, pour repondre aux be
soins de recherche et de surveillance dans le domainc 
des sciences marines, il fallait rcnforcer la cooperation 
internationale en vuc d'etablir des bases solidcs pour la 
gestion des ressources, la protection et la preservation 
de l'environnement marin et l'etude de !'influence des 
oceans sur l'environnement mondial; 

19. Demande a nouveau aux Etats et aux autres 
membres de la communaute internationale de collabo
rer plus etroitement en vue de la preservation des res
sources biologiques de lamer, notamment pour preve
nir l'emploi de methodes et de pratiques de peche qui 
risquent de nuire a la preservation et a la gestion des 
ressources biologiques de lamer; 

20. Prie le Secretaire general de lui presenter a sa 
quarante-sixieme session un rapport sur lcs faits nou
veaux concernant la Convention et toutes Jes activites 
connexes et sur !'application de la presentc resolution; 

21. Decide d'inscrire a l'ordre du jour de sa qua
rante-sixieme session la question intitulcc "Droit de la 
mer". 

68e seance pleniere 
14 decembre 1990 

45/176. Politique d'apartheid du Gouvernement sud
africain 

A 

ACTION INTERNATIONALE 
EN VUE D'ELIMINER L'APARTHEID 

L 'Assemblee genera le, 

Reaffirmant la Declaration sur !'apartheid et ses con
sequences destructrices en Afrique australe, figurant en 
annexe a sa resolution S-16/1 du 14 decembrc 1989, 
et sa resolution 44/244 du 17 scptembre 1990, 

Ayant examine le rapport du Comite special contrc 
I'apartheid81 et le rapport du Secretaire general sur les 
progres realises dans l'application de la Declaration88, 

Convaincue que l'elimination totale de !'apartheid et 
l'instauration, grace a des negociations aussi larges quc 
possible, d'une democratic non rnciale fondee sur un 
nouvel ordre constitutionnel prevoyant un suffrage uni
verse) et egal sur la base de listes electorales non ra-
ciales peuvent conduire a une solution pacifique et du
rable des problemes auxquels a a faire face le peuplc 
d' Afrique du Sud, 

Convaincue egalement que la politique et Jes prati
ques d'apartheid conduisent a la violence et que !cur 
poursuite nuirait aux interets vitaux de tous Jes Sud
Africains, 

Gravement preoccupee par la repression qui continue 
de s'exercer contre la majorite de la population en Afri
que du Sud par l'intermediaire du systeme d'apartheid, 
qui se manifeste, entre autres, par des detentions sans 
jugement, le risque toujours present d'execution de pri-

86 N45/563. 
87 Documents officiels de l'Assemblee genera/e, quarante-cinquiem,· 
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88 N44/960 et Add.I a 3. 

sonniers politiques, l'application lacunaire des accords 
prevoyant le retour sans condition des exiles politiques 
et Jes dispositions restrictives de l'lntemal Security Act, 

Notant que, si les autorites sud-africaines ont pris 
quelques mesures importantes dans la bonne direction, 
notamment en abrogcant recemment le Separate Ame
nities Act et en levant l'etat d'urgence dans tout le pays, 
ii n'en faut pas moins maintenir les efforts visant a as
surer une activite politique libre et a etablir un climat 
cntierement propicc aux negociations, 

Accueillant avec satisfaction les entretiens en cours 
entre !'African National Congress d'Afrique du Sud et 
Jes autorites sud-africaines visanl a faciliter l'ouverture 
de ncgociations de fond aussi Iargcs que possible, 

Notant que !'African National Congress, soucieux de 
contribuer a l'instauration d'un climat exempt de vio
lence, ce qui est conforme aux ligncs directrices de la 
Declaration, et suite aux accords consi~nes dans le 
compte rendu de Pretoria du 6 ao(it 19908 , a suspendu 
ses act ivitcs armees, 

Vivement preoccupee de constatcr que la violence re
currente resultant en grande partie de la persistance de 
l'apartheid et d'autrcs facteurs, y compris Jes actions 
menccs par ccux qui sont opposes a la transformation 
democratique de I' Afrique du Sud, fait peser une me
nace sur le processus de negociation, 

Notant avec une prof onde preoccupation Jes effets per
sistants des actes d'agression et de destabilisation com
mis par l'Afrique du Sud contre les Etats africains in
dependants voisins, notamment contre l'Angola et le 
Mozambique, 

Notant quc la plupart des membres de la commu
naute internationale se soot conformes au programme 
d'action contenu dans la Declaration90 et preoccupee 
par Jes derogations au consensus international exprime 
dans la Declaration, 

Considerant qu'il incombe a !'Organisation des Na
tions Unies et a la communaute internationale de pren
dre toutes les mesures necessaires pour eliminer !'apar
theid par des moyens pacifiques, notamment de se 
conformer au programme d'action contcnu dans la De
claration en maintenant Jes mesures qui visent a encou
rager Jes autorites sud-africaines a eliminer l'apartheid 
et a provoqucr des changements profonds et irrever
sibles, 

1. Reaffirme son appui a la Jutte Iegitime que mcne 
le peuplc sud-africain pour )'elimination totale de 
)'apartheid et l'instauration d'une societe unie, non ra
ciale et democratique en Afrique du Sud ou tous Jes 
habitants, sans distinction de race, de couleur, de sexe 
ou de croyance, jouiront des memes libertes et droits 
fondamentaux; 

2. Prend acte de !'engagement pris par Pretoria 
d'abolir le systeme d'apartheid; 

3. Reaffirme Jes dispositions de la Declaration sur 
!'apartheid et ses consequences destructrices en Afrique 
australe et la necessite de les appliquer pleinement et 
immediatement; 

89 Voir N44/976. 
90 Resolution S-16/l, annexe, sect. C. 




